
 

MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-ÉCORCES 
MRC D’ANTOINE-LABELLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil de la municipalité de Lac-des-Écorces 
tenue le lundi 11 décembre 2017 à la salle municipale à compter de 19h. 
 
Sont présents : Pierre Flamand Maire 

Serge Piché Conseiller 
Alain Lachaine Conseiller 
Éric Paiement Conseiller 
Normand Bernier Conseiller 
Pierre Lamoureux Conseiller 
Yves Prud’homme Conseiller 

 
Formant quorum sous la présidence du maire monsieur Pierre Flamand. 
 
Est également présente madame Nathalie Labelle, directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe, qui agit comme secrétaire de cette séance. 
 
Assistance :  deux personnes 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6598 

OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 
Il est proposé par Serge Piché et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’ouvrir la 
séance. Il est 19h. 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6599 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Yves Prud’Homme et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter l'ordre du jour tel que remis aux membres et présenté ci-dessous, tout en 
laissant le point 14 Questions diverses ouvert. 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Présentation et adoption de l’ordre du jour 
3. Approbation des procès-verbaux : 

 Séance ordinaire du 13 novembre 2017 
4. Période de questions 
5. Correspondance  
6. Administration générale  

A. Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du Conseil 
B. Établissement des comités de travail pour l’année 2018 
C. Calendrier 2018 des séances ordinaires du Conseil municipal 
D. Signataires autorisés pour et au nom de la Municipalité pour l’année 2018 
E. Personnes responsables de l’application des règlements – Abrogeant la 

résolution 2014-02-5167 
F. Activité de perfectionnement – Les impacts de l’adoption du projet de loi 122 
G. Annulation de la servitude relative à la croix située sur le Mont-Hélie 
H. Renouvellement du forfait téléphonique – Me Rino Soucy 
I. Déclaration commune – Forum des communautés forestières 
J. Milieux humides – Financement des nouvelles responsabilités 

7. Sécurité publique (Service d’incendie et mesures d’urgence)  
A. Approbation des prévisions budgétaires 2018 du SSIRK et de son CDP 

8. Voirie municipale 
A. Liste et longueur des chemins à entretenir – Hiver 2017-2018 
B. Approbation des dépenses pour la subvention de 27 537 $ PAARRM 
C. Bail de location – Stationnement incitatif 
D. Avis de départ à la retraite 
E. Acquisition d’une sableuse 

9. Hygiène du milieu (aqueduc, égout, ordures) 
A. Approbation des prévisions budgétaires 2018 relatives à la gestion de 

l’hygiène du milieu 



B. Approbation du rapport annuel 2016 sur la gestion de l’eau potable de la 
municipalité 

C. Remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout pluvial de l’avenue du 
Collège – Paiement décompte n

o
 3 

D. Retrait des conteneurs pour les TIC (technologies de l’information et des 
communications) 

10. Santé et bien-être (HLM)  
A. Quatrième révision budgétaire 2017 de l’OMH – Rapport d’approbation du 9 

novembre 2017 
11. Urbanisme et environnement 

A. Projet de lotissement – Matricule 9155-11-8543 
B. Consultation publique sur la demande de dérogation mineure n

o
 DPDRL 

170299 afin d’autoriser la construction d’une fondation partielle constituée de 
blocs de béton pour un bâtiment dérogatoire sans fondation continue, protégé 
par droits acquis, dans la bande de protection riveraine, alors que le règlement 
40-2004 n’autorise que la pose de pieux vissés ou de colonnes de béton coulé 

 Lot 3 314 236 – 538, route 311 Sud 
C. Abrogation de la résolution n

o
 2013-01-4264 – Demande de modification de 

zonage matricule 9158-20-7397 
12. Loisirs et culture 

A. Nomination temporaire d’un responsable de patinoire secteur LDÉ 4/14 pour la 
saison 2017-2018 

B. Nomination du bénévole de l’année 2017 
13. Autres 

A. Adoption des salaires de novembre 2017 
pour un montant brut de 81 707.94 $ 

B. Adoption des dépenses de novembre 2017 
pour un montant de 128 297.75 $ 

C. Opinion juridique : aucun 
D. Réaménagements budgétaires : aucun 

14. Questions diverses 
A.  
B.  

15. Période de questions 
16. Levée de la séance 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6600 

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
Il est proposé par Éric Paiement et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 13 novembre 2017 soit approuvé, et ce, tel que 
déposé. 
 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’est posée. 

 

*************************************** 

 

CORRESPONDANCE 

 

**************************************** 

 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6601 

DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

ATTENDU que selon l’article 357 de la Loi sur les élections et les 
référendums, tout membre du conseil d’une municipalité doit, 
dans les 60 jours qui suivent la proclamation de son élection, 
déposer devant le conseil une déclaration écrite de ses intérêts 
pécuniaires; 

 



ATTENDU que tous les élus municipaux ont déposé leur déclaration des 
intérêts pécuniaires auprès du secrétaire-trésorier de la munici-
palité dans les délais requis; 

 
ATTENDU que selon l’article 360.2 de la Loi sur les élections et les 

référendums, le secrétaire-trésorier doit, au plus tard le 15 
février de chaque année, transmettre au MAMOT un relevé des 
déclarations d’intérêts pécuniaires des membres du conseil 
municipal; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Alain Lachaine et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’accepter pour dépôt les déclarations des 
intérêts pécuniaires de nos élus et de transmettre au MAMOT 
par le fait même, un relevé de ces déclarations. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6602 

COMITÉS DE TRAVAIL 2018 
 
Il est proposé par Normand Bernier et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter l’établissement des comités de travail 2018 tel que présenté ci-dessous.  
 
Il est à noter que la présente résolution abroge la résolution n

o
 2017-11-6586, laquelle 

nommait M. Pierre Flamand pour siéger sur le conseil d’administration de la RIDL ainsi 
que M. Yves Prud’Homme à titre de substitut, ainsi que la résolution n

o
 2017-11-6591 

laquelle nommait M. Pierre Lamoureux et M. Gilbert Meilleur pour siéger sur le conseil 
d’administration de l’Office municipal d’habitation (OMH) de Lac-des-Écorces. 
 

Comités de travail 2018 

Administration 
& Finances 

Normand Bernier 
Pierre Lamoureux 

Alain Lachaine substitut 

Loisirs 
& Culture 

Éric Paiement 
Serge Piché 

Yves Prud’homme substitut 

Aqueduc 
& Égout 

Normand Bernier 
Pierre Lamoureux 

Yves Prud’Homme substitut 

Maire suppléant Yves Prud’Homme 

Bibliothèques 
Éric Paiement 

Yves Prud’Homme substitut 

Mot du maire 
Journal municipal 

Pierre Flamand 

Développement 
économique 

Alain Lachaine 
Serge Piché 

Yves Prud’Homme 

Normand Bernier substitut 

OMH LDÉ - CA 
Office municipal 

d’habitation de LDÉ 

Pierre Lamoureux 
Yves Prud’Homme 

Gilbert Meilleur citoyen 

Eaux 
Comité intermunicipal 

Pierre Flamand 

Yves Prud’Homme substitut 

Relation 
de travail 

Alain Lachaine 
Normand Bernier 

Yves Prud’Homme substitut 

Environnement 
Urbanisme & CCU 

Éric Paiement 
Serge Piché 

Alain Lachaine substitut 

RIDL - CA 
Régie intermunicipale des 

déchets de la Lièvre 

Yves Prud’Homme 

Éric Paiement substitut 

Fondation de la 
MRCAL pour 

l’environnement 

Alain Lachaine 
Pierre Lamoureux 

Serge Piché substitut 

Voirie 
Été – Hiver 

Normand Bernier 
Serge Piché  

Yves Prud’Homme 

Éric Paiement substitut 

Incendie 
Lac-des-Écorces 

Normand Bernier 
Yves Prud’Homme 

Politique familiale 
et des aînés 

Alain Lachaine 
Éric Paiement 

Serge Piché substitut 

Incendie 
SSIRK 

Pierre Flamand 
Yves Prud’Homme 

Normand Bernier substitut 

  



 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6603 

CALENDRIER 2018 DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
CONSIDÉRANT que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le 

Conseil municipal doit établir, avant le début de chaque année 
civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine 
année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yves Prud’Homme et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 
 

 que le calendrier 2018 relativement à la tenue des séances 
ordinaires du Conseil municipal soit adopté, et ce, tel que 
présenté ci-dessous. 

 
Les séances se tiendront le 2

e
 lundi de chaque mois, à 

l’exception de celle de janvier qui se tiendra le 2
e
 mardi du 

mois et celle d’octobre qui se tiendra également le 2
e
 mardi 

à cause de la journée de l’Action de grâce, et toutes 
débuteront à 19h : 

 

CALENDRIER 2018 
ddeess  ssééaanncceess  oorrddiinnaaiirreess  dduu  CCoonnsseeiill  mmuunniicciippaall  

àà  ccoommpptteerr  ddee  1199hh  

Mardi 9 Janvier   Lundi 9 Juillet 

Lundi 12 Février Lundi 13 Août 

Lundi 12 Mars Lundi 10 Septembre 

Lundi 9 Avril Mardi 9 Octobre 

Lundi 14 Mai Lundi 12 Novembre 

Lundi 11 Juin Lundi 10 Décembre 

 qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit 
publié conformément à la loi qui régit la municipalité. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6604 

SIGNATAIRES AUTORISÉS POUR ET AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ DE 

LAC-DES-ÉCORCES POUR L’ANNÉE 2018 
 
Il est proposé par Pierre Lamoureux et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’autoriser les personnes suivantes à signer pour et au nom de la Municipalité de Lac-
des-Écorces, et ce pour l’année 2018, tous les documents nécessaires pour assurer la 
gestion de la municipalité tels effets bancaires, contrats, ententes et tout autre document : 
 
 Le maire Monsieur Pierre Flamand 
 ou 
 Le maire suppléant Monsieur Yves Prud’Homme 

 et 

 Le directeur général Monsieur Jean Bernier 
 ou 
 La directrice générale adjointe Madame Nathalie Labelle 
 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 



 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6605 

PERSONNES RESPONSABLES DE L’APPLICATION DES RÈGLEMENTS 

ABROGEANT LA RÉSOLUTION NO 2014-02-5167 
 
CONSIDÉRANT que les règlements municipaux ne désignent pas toujours 

spécifiquement les officiers responsables de leur application; 
 
CONSIDÉRANT que des visites terrains et bâtiments doivent être faites afin de 

vérifier la conformité de ces règlements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yves Prud’Homme et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de mandater les officiers municipaux 
énumérés ci-dessous à effectuer des visites terrains et 
bâtiments lorsque requis, à appliquer les mesures nécessaires 
et à émettre des constats d’infraction aux contrevenants. 

 
Simon Lagacé Directeur service de sécurité incendie 

Sylvain Lachaine Surintendant des travaux publics 

Hélène Poisson Inspectrice bâtiment et environnement 

Sandra Laberge Inspectrice bâtiment et environnement 

Marc-Antoine Montpetit Technicien des eaux 

Jason Campbell Technicien en prévention incendie 
 
 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6606 

ACTIVITÉ DE PERFECTIONNEMENT 

LES IMPACTS DE L’ADOPTION DU PROJET DE LOI 122 
 
ATTENDU que l’ADMQ tiendra une activité de perfectionnement sur les 

impacts de l’adoption du projet de loi 122 les 31 janvier et 1
er

 
février 2018 à l’Auberge du Vieux Foyer à Val-David; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Pierre Lamoureux et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’autoriser le directeur général, la directrice 
générale adjointe ainsi que la directrice des services financiers à 
participer à ladite activité de perfectionnement et de payer tous 
les frais inhérents (GL 02-130-00-346) selon les politiques de la 
municipalité en vigueur. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6607 

ANNULATION DE LA SERVITUDE PERMETTANT L’ÉTABLISSEMENT D’UNE 

LIGNE DE TRANSMISSION ÉLECTRIQUE POUR L’ÉCLAIRAGE ET 

L’ENTRETIEN DE LA CROIX SITUÉE SUR LE MONT-HÉLI 
 
ATTENDU que M. Mario Paquin désire reprendre possession de la 

servitude que son père, M. Georges Paquin, a accordée à la 
municipalité en 1982 pour permettre l’établissement d’une ligne 
de transmission électrique pour l’éclairage et l’entretien de la 
croix sur le Mont-Hélie; 

 
ATTENDU que le conseil de la Fabrique du Bon Pasteur autorise le 

démantèlement de la croix du Mont-Hélie; 
 
ATTENDU que la Municipalité de Lac-des-Écorces ne voit plus d’aucune 

utilité l’usage de ladite servitude; 
 
ATTENDU que M. Mario Paquin accepte d’annuler les droits notariaux de 

ladite servitude; 



 
ATTENDU que M. Mario Paquin accepte de prendre possession et 

d’assumer tous les frais reliés au démantèlement de ladite croix 
et de toutes installations électriques qui lui sont associées; 

 
ATTENDU que les frais et honoraires relatifs à l’acte notarié seront 

assumés par la Municipalité de Lac-des-Écorces et M. Mario 
Paquin à raison de 50% chacun; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Normand Bernier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’autoriser le directeur général ou la 
directrice générale adjointe et le maire à signer tout document 
pour annuler ladite servitude. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6608 

RENOUVELLEMENT DU FORFAIT TÉLÉPHONIQUE – ME RINO SOUCY 
 
ATTENDU que notre forfait téléphonique vient à échéance le 31 décembre 

prochain; 
 
ATTENDU que Me Rino Soucy du cabinet DHC offre à la Municipalité de 

renouveler son offre de service au même tarif et conditions 
financières que pour l’année 2017, soit : 

 
1. Forfait téléphonique 

Un service illimité de consultations téléphoniques pour toute 
personne de votre choix œuvrant au sein de votre organisa-
tion : 

400 $ par année, plus taxes 
 

2. Taux horaire 

Pour tous les services juridiques en droit municipal et en 
droit du travail, incluant la négociation de conventions 
collectives, l’arbitrage de griefs, les dossiers portant sur les 
normes du travail et la CSST, et pour tous les dossiers de 
droit public et administratif. 

Maximum de 140 $, plus taxes et déboursés 
 
3. Frais de déplacement et d’hébergement 

Aucuns frais de déplacement et d’hébergement ne sont 
facturés. 

 
4. Perception de taxes municipales 

Honoraires de 9% des montants perçus, plus taxes et 
déboursés. 

 
5. Durée 

La présente entente pour des honoraires professionnels et 
perceptions de taxes municipales peut être convenue pour 
une durée d’une, deux, trois ou quatre années, à votre choix. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Serge Piché et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’accepter l’offre de services « Honoraires 
professionnels 2018 » présentée par Me Rino Soucy du cabinet 
DHC. 
 

 Cette dépense sera imputée au GL 02-130-00-412. 
 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 
 



RÉSOLUTION NO : 2017-12-6609 

DÉCLARATION COMMUNE – FORUM DES COMMUNAUTÉS FORESTIÈRES 
 
CONSIDÉRANT que les économies de la forêt procurent des emplois directs à 

plus de 106 000 personnes et représentent 2,8 % de l’économie 
québécoise; 

 
CONSIDÉRANT que les activités économiques qui forment les économies de la 

forêt contribuent à plus de 9,5 milliards de dollars à l’économie 
québécoise, dont près de 1 milliard lié à l’exploitation de 
produits forestiers non ligneux et aux activités récréatives; 

 
CONSIDÉRANT que le Forum des communautés forestières organisé par la 

FQM, qui s’est tenu à Québec le 28 novembre dernier, s’est 
conclu par la signature d’une déclaration commune par plus de 
14 signataires représentatifs des différentes activités 
économiques liées à la forêt;   

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Pierre Lamoureux et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 
 

 D’appuyer la déclaration commune adoptée lors du Forum 
des communautés forestières 2017; 

 De demander à la FQM de mener les actions nécessaires 
visant la réalisation des engagements issus de la déclara-
tion commune du Forum des communautés forestières 2017; 

 De transmettre cette résolution au premier ministre du 
Québec (c. c. MDDELCC, MFFP, MFQ, MESI, MAPAQ, 
MAMOT) et au premier ministre du Canada. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6610 

MILIEUX HUMIDES – FINANCEMENT DES NOUVELLES RESPONSABILITÉS 
 
CONSIDÉRANT que la Politique gouvernementale de consultation et d’allège-

ment administratif à l’égard des municipalités précise que le 
gouvernement doit faire une analyse économique des coûts 
lorsqu’une mesure gouvernementale est susceptible d’entraîner 
une hausse importante de responsabilités pour une municipa-
lité; 

 
CONSIDÉRANT la sanction le 16 juin 2017 de la Loi n

o
 132 concernant la con-

servation des milieux humides et hydriques par le gouverne-
ment du Québec; 

 
CONSIDÉRANT que cette loi oblige les MRC à assumer une nouvelle responsa-

bilité, soit l’adoption et la gestion d’un plan régional des milieux 
humides et hydriques (PRMHH); 

 
CONSIDÉRANT que la MRC aura 5 ans pour élaborer son PRMHH et que ce 

dernier devra être révisé tous les 10 ans; 
 
CONSIDÉRANT que les MRC devront compléter l’identification des milieux humi-

des et hydriques; 
 
CONSIDÉRANT l’ampleur de la tâche en termes de ressources financières et 

humaines afin de porter à bien cette responsabilité imposée; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucune compensation financière n’est actuellement prévue 

pour aider les MRC à répondre à cette obligation; 
 
CONSIDÉRANT que les compensations financières systématiques prévues dans 

les mesures transitoires du projet de loi n
o
 132 peuvent avoir 

des impacts financiers importants pour les MRC et les munici-
palités; 

 



CONSIDÉRANT que les MRC et municipalités interviennent régulièrement dans 
les milieux hydriques et humides dans l’exercice de leur compé-
tence relative à la gestion des cours d’eau, ou pour entretenir 
des infrastructures qui, dans certains cas, appartiennent au 
gouvernement du Québec. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Alain Lachaine et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 
 

 De demander au MDDELCC une analyse des coûts pour la 
réalisation des plans de gestion et de conservation des 
milieux humides et hydriques ainsi que des impacts 
financiers pour les municipalités de le mise en œuvre des 
dispositions de la loi; 

 De demander au gouvernement du Québec un financement 
adéquat pour permettre aux MRC de compléter l’identifica-
tion des milieux humides; 

 De demander au gouvernement du Québec d’octroyer une 
aide financière aux MRC afin d’assumer les coûts reliés à la 
réalisation et à la gestion du plan régional des milieux 
humides et hydriques; 

 De demander au gouvernement une exemption au régime de 
compensation prévu à la Loi n

o
 132 pour les MRC et les 

municipalités dans le cadre de la réalisation de travaux 
relevant de l’exercice de leurs compétences et pour la 
réalisation de travaux d’infrastructures publiques; 

 De demander à l’ensemble des MRC du Québec d’adopter et 
de transmettre cette résolution à la ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques ainsi qu’au ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6611 

APPROBATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2018 DU SSIRK ET DE 

SON CDP 
 

ATTENDU que le 6 décembre dernier, la Municipalité de Lac-des-Écorces 
présentait aux membres du Comité SSIRK les prévisions 
budgétaires 2018 du Service de sécurité incendie Rivière 
Kiamika (SSIRK) ainsi que celles de son Centre de développe-
ment professionnel (CDP); 

 
ATTENDU que lesdites prévisions budgétaires 2018 du SSIRK et de son 

CDP doivent être approuvées par résolution, telles que 
présentées, par chaque conseil des municipalités parties à 
l’entente; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yves Prud’Homme et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que la Municipalité de Lac-des-Écorces 
approuve les prévisions budgétaires 2018 du Service de 
sécurité incendie Rivière Kiamika (SSIRK) et de son Centre de 
développement professionnel (CDP) telles que présentées. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6612 

LISTE ET LONGUEUR DES CHEMINS À ENTRETENIR – HIVER 2017-2018 

 

ATTENDU que le contrat d’entretien des chemins pour l’hiver est accordé 
selon un tarif au kilomètre; 

 



ATTENDU que la côte des Merises située dans la municipalité de Lac-des-
Écorces (environ 300 mètres) est entretenue par la Municipalité 
de Chute-Saint-Philippe suite à une entente conclue en 2008; 

 
ATTENDU qu’une partie du Rang VI (environ 190 mètres) et une partie du 

chemin Dinelle (environ 950 mètres) situées dans la municipalité 
de Lac-des-Écorces sont entretenues par la Municipalité de 
Kiamika suite à une entente conclue le 24 novembre 2014; 

 
ATTENDU qu’une partie du chemin de Guénette (environ 200 mètres) ainsi 

que la montée des Pommiers (environ 280 mètres) situées dans 
le secteur de Guénette de la municipalité de Lac-des-Écorces 
sont entretenues par la Municipalité de Lac-Saguay suite à une 
entente conclue le 20 novembre 2015; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Éric Paiement et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de remettre à l’entrepreneur responsable 
de l’entretien de nos chemins pour l’hiver 2017-2018 la liste des 
chemins à entretenir, laquelle totalise 74.08 km. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6613 

APPROBATION DES DÉPENSES POUR LA SUBVENTION DE 27 537 $ POUR 

L’AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL 

DOSSIER #00025846-1 – CHEMIN DU LAC-ST-ONGE ET DU DOMAINE 
 
ATTENDU la confirmation reçue pour une subvention de 27 537 $ pour 

l’exercice 2017-2018 pour l’amélioration d’une partie du chemin 
du Lac-St-Onge et d’une partie du chemin du Domaine; 

 
ATTENDU que ces travaux ont été achevés en novembre 2017 et que 

ceux-ci totalisent des dépenses de 153 649 $; 
 
ATTENDU qu’un rapport doit être produit au MTQ afin de recevoir cette 

subvention; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Éric Paiement et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

 Que le conseil approuve les dépenses de 153 649 $ pour 
les travaux exécutés sur le chemin du Lac-St-Onge et sur le 
chemin du Domaine  conformément aux exigences du MTQ; 

 Que le Conseil confirme que les travaux ont été exécutés 
conformément aux présentes dépenses sur les routes dont 
la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de 
vérification a été constitué. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6614 

BAIL DE LOCATION – STATIONNEMENT INCITATIF 
 
Il est proposé par Pierre Lamoureux et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’entériner le bail de location entre la MRC d’Antoine-Labelle et la Municipalité de Lac-
des-Écorces, lequel a été signé le 29 novembre 2017 par notre secrétaire-trésorier et 
directeur général, M. Jean Bernier, pour l’aménagement d’un stationnement sur le chemin 
des Quatre-Fourches près de la route 117; 
 
Le bail consiste en la location d’un terrain d’une superficie approximative de deux mille 
vingt-cinq mètres carrés (2 025 m

2
), soit environ 45 mètres de largeur par 45 mètres de 

profondeur, et ce, pour un montant de 110 $ par année : 
 
Lot annulé Municipalité de Lac-des-Écorces Fuseau 9 

Feuillet 31J11-0101 Coordonnées : Nord : 5 158 201  Est : 399 855 
 



Il est également résolu de demander à la MRC d’Antoine-Labelle un remboursement 
annuel desdits frais de location considérant que le stationnement sera gratuit pour tous 
les usagers. 
 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6615 

AVIS DE DÉPART À LA RETRAITE  
 
CONSIDÉRANT que le 27 novembre dernier, M. Lionel Plouffe avisait le directeur 

général de son départ à la retraite le 19 juillet 2018; 
 
CONSIDÉRANT que le 28 novembre dernier, M. Denis Despatie avisait le direc-

teur général de son départ à la retraite le 8 septembre 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Normand Bernier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’accuser réception des avis de départ à la 
retraite de messieurs Lionel Plouffe et Denis Despatie. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6616 

ACQUISITION D’UNE SABLEUSE 
 
ATTENDU que la Municipalité désire équiper, dès janvier 2018, le camion 

Ford F250 2015 d’une sableuse; 
 
ATTENDU qu’une demande de soumission a été faite auprès d’Usinage A. 

St-Jean inc. pour une sableuse en inox, 7 pieds, électrique, 1.5 
verge incluant tous les accessoires obligatoires et nécessaires 
(lumières de travail, lumières strobe, vibrateur, toile); 

 
ATTENDU que la soumission s’élève à 9 804.50 $ taxes incluses; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Normand Bernier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’autoriser l’achat de ladite sableuse au 
coût de 9 804.50 $, taxes incluses, dès janvier 2018. 
 
Il est également résolu d’emprunter cette somme au fonds de 
roulement et de rembourser le tout  sur une période de trois ans. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6617 

APPROBATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2018 RELATIVES À LA 

GESTION DE L’HYGIÈNE DU MILIEU 
 
ATTENDU que le 29 novembre dernier, la Municipalité de Lac-des-Écorces 

présentait aux membres du Comité intermunicipal d’hygiène du 
milieu les prévisions budgétaires 2018 relatives à la gestion de 
l’hygiène du milieu; 

  
ATTENDU que lesdites prévisions budgétaires doivent être approuvées par 

résolution, telles que présentées, par chaque conseil des muni-
cipalités parties à l’entente; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Serge Piché et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que la Municipalité de Lac-des-Écorces 
approuve les prévisions budgétaires 2018 relatives à la gestion 
de l’hygiène du milieu telles que présentées.  

 
ADOPTÉE 

 



*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6618 

APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL 2016 SUR LA GESTION DE L’EAU 

POTABLE DE LA MUNICIPALITÉ 
 

Il est proposé par Normand Bernier et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’approuver le rapport annuel 2016 sur la gestion de l’eau potable de la municipalité de 
Lac-des-Écorces, et ce, tel que déposé suite à l’approbation des formulaires par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT). 
 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6619 

REMPLACEMENT DES CONDUITES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT PLUVIAL DE 

L’AVENUE DU COLLÈGE – PAIEMENT DÉCOMPTE NO 3 
 

ATTENDU la recommandation de paiement du décompte n
o
 3 par la firme 

N. Sigouin Infra-conseils datée du 4 décembre 2017 relative-
ment aux travaux de remplacement d’aqueduc et d’égout pluvial 
sur l’avenue du Collège dont le total s’élève à 143 520.82 $; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Normand Bernier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’autoriser le paiement de la facture n
o
 

9545 datée du 4 décembre 2017 au montant de 143 520.82 $, 
toutes taxes incluses, à l’entreprise Lacelle & Frères inc. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6620 

RETRAIT DES CONTENEURS POUR LES TIC 
 
CONSIDÉRANT que les conteneurs offert par la RIDL et mis à la disposition des 

citoyens de Lac-des-Écorces pour favoriser la récupération des 
technologies de l’information et des communications (TIC) 
occasionnent à la Municipalité des frais supplémentaires 
d’enfouissement lorsque les objets sont brisés;  

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Éric Paiement et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de demander à la RIDL de venir chercher 
les deux conteneurs réservés au recyclage des TIC, car la 
municipalité n’est plus intéressée d’offrir ce service. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6621 

QUATRIÈME RÉVISION BUDGÉTAIRE 2017 DE L’OMH 

RAPPORT D’APPROBATION DU 9 NOVEMBRE 2017 
 

Il est proposé par Serge Piché et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter 
pour dépôt la quatrième révision budgétaire 2017 de l’OMH selon le rapport d’approbation 
du 9 novembre 2017, lequel indique des ajustements à la hausse pour les dépenses de 
remplacement, améliorations/modernisation de 20 000 $ et de conciergerie et entretien de 
96 $, pour un total de 20 096 $ haussant ainsi le déficit à 61 543 $ au lieu de 41 447 $.  
 
La Municipalité se retrouve donc avec une dépense supplémentaire de 2 010 $ considé-

rant que sa quote-part correspond à 10% de 20 096 $. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 



RÉSOLUTION NO : 2017-12-6622 

PROJET DE LOTISSEMENT – MATRICULE 9155-11-8543 
 
ATTENDU que les demandeurs sont nouvellement propriétaires du 

matricule 9155-11-8543, Lac-des-Écorces, l’ayant acquis le 26 
octobre 2017; 

 
ATTENDU qu’un plan projet de lotissement préparé par l’arpenteur-

géomètre Denis Robidoux a été soumis le 16 octobre 2017, 
sous la minute 12 562, illustrant deux projets de rues avec 
quatre virées, un lac, un milieu humide ainsi que 35 parcelles de 
terrains à lotir en vue d’accueillir de nouvelles constructions 
résidentielles; 

 
ATTENDU que la phase 1 du projet consiste à lotir 6 terrains bornés par la 

rue Napoléon-Guy, rue publique conforme; 
 
ATTENDU que selon l’article 4.3 du règlement 41-2004, « lorsque la 

demande comporte plus de cinq terrains ou l’ouverture d’une 
nouvelle rue, l’inspecteur doit présenter le dossier au Comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) pour analyse et commentaires »; 

 
ATTENDU que les terrains inclus dans la phase 1, parcelles 17-18-19-20-

22 et 23 rencontrent les normes sur le lotissement pour la 
construction résidentielle;  

 
ATTENDU que les deux autres phases de lotissement nécessitent la cons-

truction de deux nouvelles rues distinctes; 
 
ATTENDU que les milieux humides sont sous la juridiction du ministère du 

Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques et qu’il relève au proprié-
taire de se soumettre à leurs exigences; 

 
ATTENDU que la municipalité doit s’assurer que les exigences du ministère 

soient respectées avant de se prononcer sur le projet;  
 
ATTENDU que selon les règlements municipaux en vigueur, les éléments 

suivants  devront être présentés : 

- La ligne des hautes eaux du lac et des cours d’eau sur 
l’ensemble de la propriété 

- Un avis du Ministère des Transports sur les impacts des 
nouvelles entrées de rues (A. 4.2.2.2 – 43-2004) 

- L’inspecteur municipal (Sylvain Lachaine) doit aussi avoir 
approuvé les plans de rues selon son règlement (183-2014): 

o l’emplacement et le diamètre des ponceaux  

o les servitudes requises pour le transport d’énergie et de 
communication 

o l’égouttement des eaux de ruissellement 

 
ATTENDU la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date 

du 22 novembre 2017 d’obtenir certaines informations avant de 
se prononcer sur l’acceptation du projet; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Éric Paiement et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’obtenir les informations suivantes 

avant de se prononcer sur l’acceptation du projet : 

- Un document ou un avis du ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les change-
ments climatiques mentionnant que le projet respecte en tout 
point leurs exigences quant aux milieux humides; 

- Une caractérisation complète de la propriété (zone humide et 
des cours d’eau); 

- La délimitation de la ligne des hautes eaux sur le plan projet;  



- Une évaluation des différentes possibilités de sentiers qui 
pourraient rester accessibles au public, voir à créer un 
partenariat promoteur-municipalité pour créer une zone 
écologique potentielle. 

 
De plus, selon le croquis présenté, le conseil considère qu’il y a 
moyen de revoir la configuration des chemins afin de diminuer le 
nombre de virées. 
 
Par ailleurs, le conseil est favorable au lotissement des 
terrains en bordure de la rue Napoléon-Guy qui respectent les 
exigences des règlements en vigueur et qui ne nécessitent pas 
d’ouverture de nouvelles rues. 

 
ADOPTÉE 

 
 

*************************************** 
 

RÉSOLUTION NO : 2017-12-6623 

CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA DEMANDE DE DÉROGATION 

MINEURE NO DPDRL170299 AFIN D’AUTORISER LA CONSTRUCTION D’UNE 

FONDATION PARTIELLE CONSTITUÉE DE BLOCS DE BÉTON POUR UN 

BÂTIMENT DÉROGATOIRE SANS FONDATION CONTINUE, PROTÉGÉE PAR 

DROITS ACQUIS, DANS LA BANDE DE PROTECTION RIVERAINE, ALORS 

QUE LE RÈGLEMENT 40-2004 N’AUTORISE QUE LA POSE DE PIEUX 

VISSÉS OU DE COLONNES DE BÉTON COULÉ 

LOT 3 314 236 – 538, ROUTE 311 SUD 
 
ATTENDU que le maire a invité l’assistance à faire valoir leurs commen-

taires ou leur opposition relativement à la présente demande de 
dérogation mineure;  

 
ATTENDU qu’aucun commentaire ou aucune opposition n’a été présenté à 

l’égard de la présente demande de dérogation mineure; 
 
ATTENDU que le demandeur est propriétaire du matricule 9254-72-9604, 

Lac-des-Écorces, sur le lot 3 314 236, faisant partie du cadastre 
officiel du Québec, et qu'il présente une demande de dérogation 
mineure portant le numéro DPDRL170299; 

 
ATTENDU que la propriété est assujettie à la grille VIL-10 du règlement sur 

le zonage 40-2004;  
 
ATTENDU qu’aucun permis de construction ne figure au dossier pour la 

propriété, mais les documents d’archives de la MRC d’Antoine-
Labelle ainsi que les informations fournies par le propriétaire 
nous indique que la construction aurait été en place autour de 
1955, avant l’entrée en vigueur du premier règlement; 

 
ATTENDU qu’aucun document officiel d’arpentage n’est disponible au dos-

sier pour la propriété comprenant entre autres, trois bâtiments 
résidentiels, numéro civique 538, 540 et 542 sur le même 
terrain;  

 
ATTENDU que le chalet portant le numéro civique 538 est, selon le 

demandeur, encore en excellente condition, mais qu’il présente 
des signes d’affaissement et des problématiques quant à 
l’aération du vide sanitaire et la mise à niveau des planchers; 

 
ATTENDU que le chalet ne possède pas de fondation continue, il repose en 

partie sur des pilotis de bois appuyés sur des blocs de béton au 
sol (côté lac) et l’arrière repose directement au sol, d’où les 
problématiques rencontrées; 

 



ATTENDU que la solution proposée par l’entrepreneur, et retenue par le 
propriétaire, consiste à soulever le chalet d’environ un pied pour 
aérer l’arrière, faire un solage partiel côté lac d’une hauteur de 
près de 5 pieds, faite de blocs de béton sur toute la façade se 
poursuivant en partie sur les côtés (3 à 4 pieds), l’arrière 
reposerait sur des bases de blocs de béton au sol et piliers de 
bois; 

 
ATTENDU qu’en l’absence de document d’arpentage nous ne pouvons 

attester des marges de recul du chalet, mais suite à une visite 
terrain et avec les outils dont nous disposons, nous pouvons 
supposer que le chalet est presque entièrement situé dans la 
bande de protection riveraine du lac Gauvin; 

 
ATTENDU que selon l’article 19.11 du règlement 40-2004, la reconstruction 

de fondation existante, au même endroit, pour un bâtiment dont 
l’implantation est dérogatoire et protégée par droits acquis, est 
autorisée dans la bande riveraine, mais que la propriété du 
demandeur ne dispose pas de fondation continue existante, au 
sens de l’application du règlement; 

 
ATTENDU que selon l’article 3.2.1 du règlement sur la construction 42-

2004 : « il est permis d’utiliser un système de pieux vissés ou un 
système de colonne de béton coulé (sonotubes) sur une super-
ficie supérieure à 25 mètres carrés dans le cas d’une résidence 
dérogatoire, protégée par droits acquis, qui n’a pas de fondation 
continue faite de béton coulé ou de blocs de béton et qui se 
trouve dans la bande de protection riveraine; 

 
ATTENDU qu’un avis technique de Pieux Vistech mentionne «qu’il est dans 

l’impossibilité de faire l’installation de pieux à cet endroit, car le 
chalet est trop bas de terre et que le terrain est rocheux »;  

 
ATTENDU que selon le propriétaire, le champ d’épuration se trouve à 

l’arrière du chalet numéro civique 538 et que la pente et la cou-
verture boisée ne permettent pas de le reculer sans dommages 
majeurs; 

 
ATTENDU qu’une dérogation mineure est demandée pour la construction 

d’une fondation partielle, constituée de blocs de béton pour un 
bâtiment dérogatoire, protégé par droits acquis, dans la bande 
de protection riveraine.; 

 
ATTENDU la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date 

du 22 novembre 2017 de refuser la demande de dérogation 
mineure n

o
 DPDRL170299; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Normand Bernier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de refuser la demande de dérogation 
mineure n

o
 DPDRL170299 et de recommander aux deman-

deurs de faire évaluer une solution conforme au règlement par 
un professionnel, entre autres en ce qui a trait à l’option des 
colonnes de béton coulé. Suivant un avis technique sur cette 
option, le conseil serait prêt à revoir le dossier sans frais dans le 
cas où le permis ne peut être délivré sans dérogation. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 
RÉSOLUTION NO : 2017-12-6624 

ABROGATION DE LA RÉSOLUTION NO 2013-01-4264  

DEMANDE DE MODIFICATION DE ZONAGE – MATRICULE 9158-20-7397 
 
Il est proposé par Éric Paiement et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’abroger 
la résolution n

o
 2013-01-4264 adoptée le 14 janvier 2013 concernant une demande de 

modification de zonage pour le matricule 9158-20-7397. 
 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 



 
RÉSOLUTION NO : 2017-12-6625 

NOMINATION TEMPORAIRE D’UN RESPONSABLE DE PATINOIRE 

SECTEUR LDÉ 4/14 POUR LA SAISON 2017-2018 
 
ATTENDU que le responsable de patinoire secteur Lac-des-Écorces ayant 

l’horaire de travail 4/14 remplacera le responsable ayant 
l’horaire 10/14 qui est actuellement en congé de paternité, et ce, 
pour toute la saison hivernale 2017-2018; 

 
ATTENDU que le 24 octobre dernier, la municipalité affichait à l’externe un 

poste temporaire 4/14 pour combler ledit poste vacant; 
 
ATTENDU que trois (3) candidatures ont été reçues, soit celles de Jason 

Valiquette, Fabien H. Adam et Joey Chamaillard; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Pierre Lamoureux et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de nommer, de façon temporaire pour la 
saison 2017-2018, M. Joey Chamaillard à titre de responsable 
de patinoire secteur Lac-des-Écorces 4/14. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 
RÉSOLUTION NO : 2017-12-6626 

NOMINATION DU BÉNÉVOLE DE L’ANNÉE 2017 
 

ATTENDU qu’en septembre dernier, Mme Mélanie St-Cyr, technicienne en 
loisirs, invitait les différents organismes de la municipalité à 
soumettre la candidature de l’un de leurs bénévoles au titre de 
bénévole de l’année 2017; 

 
ATTENDU que les organismes avaient jusqu’au 30 novembre dernier pour 

faire parvenir par courriel le nom de leur candidat ainsi qu’une 
brève lettre expliquant leur choix; 

 
ATTENDU que six bénévoles ont été proposés, soit : 
 

M. Marc-André Daoust 
Club de balle molle mineur Lac-des-Écorces secteur Val-Barrette 

M. Gaétan Pedneault 
Comité de l’âge d’or de Val-Barrette 
 
M. Hugo Bondu 
Regroupement des pompiers Rivière Kiamika 
 
Mme Lorraine Paquette 
Fabrique Notre-Dame-de-la-Rive 
 
Mme France Clément 
Fabrique Notre-Dame-de-la-Rive 
 
M. Guertin Gauthier 
Club de l’âge d’or du Souvenir 
 
Mme Valérie Fournier 
Comité des loisirs de Lac-des-Écorces 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Serge Piché et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de nommer le Bénévole de l’année 2017 
ainsi que le Bénévole Coup de cœur 2017 lors d’un 5 à 7 de 
reconnaissance qui se tiendra le jeudi 14 décembre prochain à 
la salle communautaire du chalet des patineurs, secteur Lac-
des-Écorces. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 



RÉSOLUTION NO : 2017-12-6627 

AUTORISATION DE PAIEMENTS – DÉPENSES DE NOVEMBRE 2017 
 
Il est proposé par Serge Piché et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter 
les salaires du mois de novembre 2017 pour un montant brut de 81 707.94 $ ainsi que les 
dépenses du mois de novembre 2017 pour un montant de 128 297.75 $. 

 
ADOPTÉE 

 

*************************************** 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’est posée. 
 

*************************************** 

 
RÉSOLUTION NO : 2017-12-6628 

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Yves Prud’Homme et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’autoriser que la séance soit levée. Il est 19h29. 
 

ADOPTÉE 
 

*************************************** 

 
 
 
 
 
 

 ______________________________    
Pierre Flamand Nathalie Labelle 
Maire Directrice générale adjointe et STA 
 
 
 
 
 
Je, Pierre Flamand, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal 
 
 
 
 

 ______________________________   
Pierre Flamand  
Maire  

 


